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Année universitaire : 2025/2026 

 

Il est porté à la connaissance aux étudiants qui ont déposé leur dossier 

de transfert à l’Ecole, qu’ils doivent récupérer leur demande de transfert 

auprès du service des affaires estudiantines, et ce, au plus tard le lundi 

06 octobre 2025. 

Liste des demandes de transfert acceptées : 

Code 

Massar 
Nom Prénom Filière demandée Semestre 

N134087913 EL BATOULI Nour El Imane Enseignement Primaire S3-S4 

J133279019 ES SAADI Oumaima Enseignement Primaire S3-S4 

F131092036 LAKHMAISS Oumaima Enseignement Primaire S3-S4 

L120034901 EL-MASNAOUI Yahya Enseignement Primaire S5-S6 

D130232851 LMAATI Abdelmalek Enseignement Primaire S5-S6 

D134188637 MAZOUZ Mourad Enseignement Primaire S5-S6 

M120050192 HAIRA Youssef Enseignement Primaire - Langue Amazigh S3-S4 

G133164856 AFANDI Majda 
Enseignement Secondaire - Etudes 

Islamiques 
S3-S4 

L135103840 KAROUM Fatima Ezzahra 
Enseignement Secondaire - Etudes 

Islamiques 
S5-S6 

L131161087 AIT BEN HSSAIN Hamza 
Enseignement Secondaire - Langue 

Anglaise 
S3-S4 

L139183009 IDANE Chams Eddoha 
Enseignement Secondaire - Langue 

Anglaise 
S5-S6 

G138498872 SAFAR Hatim 
Enseignement Secondaire - Langue 

Anglaise 
S5-S6 

F130124847 LAMZIHRI Hasnaa 
Enseignement Secondaire - Langue 

Française 
S3-S4 

L130153940 MOUHAMADI Nada 
Enseignement Secondaire - Langue 

Française 
S5-S6 

F138195752 EL MALKI Hajar Enseignement Secondaire - Mathématiques S5-S6 

b135063569 TAAMART Lhoussain Enseignement Secondaire - Mathématiques S5-S6 

L134048546 BOUYHOUKENE Samia 
Enseignement Secondaire - Sciences 

Physiques et Chimiques 
S3-S4 

F134047283 MORADI Douae 
Enseignement Secondaire - Sciences de la 

Vie et de la Terre 
S3-S4 

N.B : Toute demande hors de cette période ne sera pas prise en 

compte. 


